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Règlement sur les matières dangereuses 
et modifiant diverses dispositions 
réglementaires 
[Q-Z, r.15.21 

, 
Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2, a.31 par. c, g, h à h.2, a. 46par.J 
a. 70.19 par. 1’ à 16’, 18”. 19’. a. 109.1 et 124.1) 

CHAPITRE 1 
CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

j 
IL. Pour l’application de la définition de l’expression 
«matière dangereuse» prévue a” paragraphe 21’ de 
l’article 1 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-Z), l’article 3 du présent règlement définit 
les propriétés ,des matières dangereuses et l’article 4 dé- 
termine les matières et !es objets assimilés à “ne matière 
dangereuse. 
D. 1310.97,a. 1. 

2. Ne constituent pas des matières dangereuses : 
l” les sols contaminés à l’exception, pour les fins de 

l’interdiction de dépôt prévue à l’article 94 du présent 
règlement, des sols contenant plus de 50 mg de BPC par 
kilogramme de sol; 

2’ les matériaux provenant de travaux de cons’uuc- 
tien, de démantèlement ou de rénovation d’un immeuble 
ou d’infrastructures, à l’exception des matières et objets 
qui sont assimilés à une matière dangereuse selon l’arti- 
cle 4 du présent règlement; 

3’ la ferraille et autres objets de métal, à l’excepti& 
des objets qui sont assimilés à “ne matière dangereuse 
selon l’article 4 du présentrèglement; 

4” les tissus autres que les tissus absorbants utilisés 
lors d’opérations de récupération de matières dangereu- 
ses; 

/ 5O les déchets biomédicaux régis par le Règlement 
sur les déchets biomédicaux édicté par le décret 583-92 
du 15 avril 1992: 

6’ les déchets de fabriques de pâtes et papiers 
mentionnés à l’article 93 du Règlement sur les fabriques 
de pâtes et papiers édicté par le décret 1353-92 du 
16 septembre 1992, ainsi que les autres déchets mention- 

/ nés à l’article 131 de ce règlement; 
7” les pesticides régis par ,la Loi sur les pesticides 

(L.R.Q., c. P-9.3): 

rn* - ,Ell 
- 

177 DB30 
PrOjet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement de Lachenaie (secteur 
nord) par Usine de triage Lachenaie It& 
Lachenaie 621%03-OC6 

8’ les bouillies et les rinçures résultant de l’usage 
d’un pesticide; 

9” les eaux usées autres que les eaux usées des bains 
de rinçage captifs provenant d’opérations de traitement 
de surface; 

10’ les résidus miniers ainsi que les boues provenant 
du traitement de l’effluent d’un ,parc à résidus miniers 
lorsque ces boues sont déposées dans le parc; 

11’ les matériaux provenant de trava”~ de dragage; 
12’ les neiges usées; 
13” les matières radioactives qui rencontrent les exi- 

gences fixées dans un permis délivré par,ia~Commission 
de contrôle de l’énergie atomique du Canada relative- 
ment à leur dépôt dans un lie” d’enfouissement sanitaire 
ou un lieu d’incinération, ou relativement à leur rejet dans 
un égout; 

14’ le béton bitumineux, le bardeau d’asphalte, le 
plastique solide, le caoutchouc solide et l’amiante; 

15’ les boues provenant d’une fosse septique, d’une 
“sine de traitement d’eau potable ou d’un ouvrage d’épu- 
ration des eaux usées sanitaires ou municipales; 

16’ les résidus provenant d’un puits d’accès souter- 
rain, d’un puisard de rue ou d’un lave-auto; 

170 le purin et les fumiers; 
18’ le bois naité; 
19’ les résidus provenant du déchiquetage des carcas- 

ses de véhicules automobiles; 
20’ les détecteurs de fumée. 

D. 1310.97, a. 2. 

3. Les propriétés des matières dangereuses sont défi- 
nies comme suit : 

<matière comburante» : toute matière, combustible 
ou non, qui provoque ou favorise la combustion d’autres 
matières en libérant de l’oxygèhe ou une autre matière 
oxydante, ou qui contient “ne substance organique 
possédant la strnctnre bivalente d’oxygène suivante : 
«-o-o-»; 

«matière corrosive» : toute matière qui, lorsque mise 
à l’essai conformément aux méthodes prévues dans la 
Liste des méthodes d’analyses relatives à l’application 
des règlements découlant de la Loi sur la qualité de 
l’environnement publiée par le ministère de YEnvironne- 
ment et de,la Faune, possède un pH inférieur à 2 ou un pH 
supérieur à 12.5, ou corrode des surfaces en acier de type 
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QUALITÈ DE L'ENVIRONNEMENT-MATIÈRES DANGEREUSES [Q-Z, r. Ed] 

<XC,, C,, C,, C”» ieprésente l’activité massique de ment sur les substances appauvrissant la couche d’ozone 
cette matière vo’ur’ chaaue radioélément au’elle contient édicté’par le décret 812.93 du 9 juin 1993 : 

, exprimée en k&becqu&els par kilogramme (kBq/kg); 
«A,, A,, A,, A”n s’exprime en kilobecquerels par 

kilogramme (kBq/kg) et’représente l’activité maximale 
mentionnée à l’annexe 1 pour un kilogramme de matière 
pour chacun des radioéléments correspondants. 

Toutefois, lorsque la quantité d’une source ou d’une 
matière radioactive est inférieure à un kil&amme, la 
valeur << S >> est calculée non pas pour un kilo~amrne de 
matière mais pour la masse totale de la source ou de la 
matière considérée. Dans cZ cas, la valeur «C,, C,, C!“» 
représente l’activité totale de la matière pour chaque ra- 
dioélément qu’elle contient, exprimée en kilobecquerels 
(kBq), et la valeur <<A,, A,, A”» mentionnée $ l’an- 

i nexe 1 représente l’activité maximale de la matière pour 
chacun des radioéléments correspondants, exprimée en 
kilobecquerels; 

1’ toute huile minérale ou synthétique; 
2’ toute graisse qui est une huile minérale ou synthé- 

tique à laquelle ont été ajoutés des agents épaississants; 
3O tout récipient vide, autre qu’un contenant aérosol 

ou cylindre de gaz, qui est contaminé : 
a) soit par une matière toxique; 
b) soit par un dépôt de plus de 2;5 cm d’une huile, 

d’une graisse ou d’une autre matière dangereuse; 
cj soit par une huile, une graisse’ou une autre matière 

dangereuse eu quantité supérieure à 3 % du volume du 
récipient lorsque le récipient a un volume inférieur à 
440 litres, ou en quantité supérieure à 0,3 % du volume 
du récipient lorsque le récipient a un volume de 440 litres 
0” plus; 

4” tout cylindre de gaz ou contenant aérosol qui ren- 
ferme une huile, une graisse ou une autre matière dtige- 
rcuse et dont la pression interne est supérieure à la pression 
atmosphérique normale (20 “C); 

5’ toute matière et tout objet ne contenant comme 
matière dangereuse que 3 % ou plus en masse d’huile ou 
de graisse; 

6’ toute matière et tout objet qui, lorsque mis à l’essai 
conformément aux méthodes prévues dans la Liste des 
méthodes d’analyses relatives à l’application des règle- 
ments découlant de la Loi sur la qualité de l’environne- 
ment publiée par le ministère de l’Environnement et de la 
Faune, contiennent plus de 1500 @kg d’halogènes or- 
ganiques totaux; 

«matière toxique» : 
1’ toute matière qui, lorsque mise à l’essai conformé- 

ment aux méthodes prévues dans la Liste des méthodes 
d’analyses relatives à l’application des règlements décou- 
lant de la Loi sur la qualité de l’environnement publiée 
par le ministère de l’Environnement et de la Faune, pro- 
duit : 

ai soit plus de 250 mg/kg de cyanure d’hydrogène 
WCW 

6) soit plus de 500 mg/kg de sulfure d’hydrogène, 
(H$)i 

2’ toute matière qui, lorsque mise à l’essai conformé- 
ment aux méthodes prévues dans la Liste, des méthodes 
d’analyses relatives à l’application des règlements décbu- 
lant de la Loi sur la qualité de l’environnement publiée 
par le ministère de l’Environnement et de la Faune, con- 
tient plus de 5 microgrammes par kilogramme de 
polychlorodibenzofuranes OU de polychlorodibenzo 
jb,e][l,4]dioxines. Cette concentration est calculée selon 
la méthode des facteurs d’équivalence de la toxicité éta- 
blis à l’annexe 2;~ 

3’ les matières et.substances visées aux articles 46 à 
--..-L 63 du Règlement sur les produits contrôlés (DORS/gg- 

66, (1988) 122 Gazerre du Canada, Partie II, 551). Pour 
les fins de l’application de ces articles, les articles 44 et 
45 de ce règlement sont applicables pour déterminer la 
toxicité des matières et substances. 
0. 1310.97. a. 3. 

1 4. Sont assimilés à une matière dangereuse, en, ,outie 
d’une substance ap$uvrissant la couche d’ozone qui esi 
une matière dangereuse en’vertu de l’article 2 du Règle- 

7’ toute matière et tout’objet contenant des BPC ou 
contaminé par des BPC - des biphényles polychlorés 
dont la formule moléculaire est C,,H,,“Clfl, <<n >> étant un 
nombre entier supérieur ou égal à 2 mais inférieur ou égal 
à 10 -qui sont énumérés ci-après : 

a) tout liquide contenant plus de 50 mg de BPC par 
kilogramme de liquide; 

.b) tout solide contenant plus’de 50 mg de BPC par 
kilopramme de solide; 

c) toute substance contenant plus de 50 rn,~ de BPC 
par kilogramme de substance: 

d) tout objet - équipement, machineri& condensa- 
teur, transformateur, objet manufacturé - qui renferme 
un liquide, un solide ou une sidjstance susmentionné ou 
qui est contaminé par une telle matière; 

e) tout objet et toute pièce métallique ‘à nu dont’ la 
surface est contaminée par plus de 1, mg de BPC par 
mètre.carré; 
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